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6) a. M. P. Dowse, Maire de Lower Hutt City et a son personnel pour avoir 

organise une vi site des plus interesssantes aux installations de 

fluoration. 

7) aux representants des Nations Unies, de la Commission du Pacifique 

Sud et des organisations non gouvernementales qui ont fait des 

declarations; 

8) au Directeur regional et au Secretariat pour le travail accompli 

en relation avec la presente session • 

Quatrieme seance, 5 septembre 1961 

WP/RC12.RlO DISCUSSIONS TECHNIQUES 

Le Comite regional 

1. PREND NOTE du rapport des discussions techniques; 

2. EXPRIME ses remerciements au Colonel J. Ferris Fuller pour avoir preside 

les debats avec tant de competence ainsi qu'aux autres experts qui ont 

presente les sujets; 

3. DECIDE que le theme des discussions techniques en 1962 sera "Le 1'6le 

des services sanitaires dans l'amelioration des approvisionnements publics 

en eau"; et 

4. ADOPl'E le rapport. 
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WP/RC12.Rll 

1. 

DATE, LIEU ET DUREE DES TREIZIEME, QUATORZIJ!ME 
ET SEIZIEME SESSIONS DU COMITE RIDIONAL 

Le Comite regional, 

REAFFIRME la pratique suivie par le passe en vertu de laquelle, tous 

les deux ans, le Comite regional se reunit au Siege-regional, 
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-2. REMERCIE le Gouvernement des Philippines de s'etre offert comme h8te 

pour La treizieme session ainsi que le Gouvernement de la Coree de son 

invitation a tenir La seizieme session en Coree en 1965; 

3. CONFIRME qu'il accepte l'invitation du Gouvernement de l'Australie 

de tenir La quatorzieme session a PDrt Moresby, Papua, en septembre 196); et 

4. DECIDE 

1) d'accepter l'offre du Gouvernement des Philippines d'agir 

comme h8te de La treizieme session en 1962; 

2) d'accepter l'invitation du Gouvernement de La Coree de tenir 

sa seizieme session en Coree en 1965; 

3) que le6 deux sessions auront lieu au mois de septembre et que 

les dates exactes seront fixees par le Directeur regional, en con-

sultation avec les gouvernements interesses. 
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